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• Que je sois un participant à la battue ou simple 
accompagnant, obligation de porter un gilet fluorescent 
(orange conseillé). Il est vivement recommandé de porter 
un couvre chef fluorescent. : Loi Chasse 24/07/2019

• Obligation de mettre en place des panneaux de 
signalisation temporaire sur ou à proximité immédiate des 
voies publiques pour signaler la battue en cours, y compris 
en cas de changement de traque. Les panneaux sont 
enlevés à la fin de chaque battue (au plus tard en fin de 
journée de chasse) : Loi chasse 24/07/2019



• En termes juridiques les voies publiques sont les voies du
domaine public de l’Etat, les chemins communaux à usage
public, les chemins de randonnée dûment répertoriés.

• Selon les PLU, certaines voies peuvent devenir publiques.

• Panneautez partout où il passe du monde en véhicule, à
cheval ou à pieds.

• Les pistes étroites, non carrossables, sans issue, agricoles
débouchant sur des champs, d’exploitation forestière
temporaires, ne sont pas des voies concernées.



















• Dans notre département, est considérée comme chasse en
battue toute action de chasse collective du cerf, chevreuil ou
sanglier, avec ou sans chien, sur des territoires de plus de 100
hectares d’un seul tenant et à partir de 5 chasseurs équipés
d’armes à feu.

• Lors de la chasse en battue, un ou plusieurs piqueurs /
traqueurs tentent de débusquer et de pousser le gibier vers des
lignes de chasseurs armés, postés autour de l’enceinte traquée.
Des règles de sécurité spécifiques s’appliquent à la chasse en
battue.

• En-dessous de 5 tireurs, le piqueur est responsable et doit
placer les tireurs dans le respect des règles de sécurité.



• Comme pour la battue, le gibier est poussé par un ou
plusieurs rabatteurs mais en silence, sans l’aide de chiens. Le
gibier se présente ainsi à faible allure aux chasseurs postés
aux abords de l’enceinte.

• Ce mode de chasse est particulièrement adapté pour le tir à
l’arc.

• Selon le nombre d’armes à feu présentes, la poussée
silencieuse du cerf, du chevreuil ou du sanglier peut
s’assimiler à une battue avec ses règles spécifiques prévues
en matière de sécurité.





. Art 1240 du Code Civil

« Tout fait quelconque de l’homme qui cause à
autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel
il est arrivé à le réparer ».



• Art 1241 du Code Civil

« Chacun est responsable du dommage qu’il a
causé, non seulement par son fait, mais encore
par sa négligence ou son imprudence. »



• Art 1242 Alinéa 1 du Code Civil

« On est non seulement responsable du dommage que
l’on cause par son propre fait, mais encore de celui qui
est causé par le fait de personnes dont on doit
répondre ou des choses que l’on a sous sa garde. »



NON COUVERTE PAR UNE ASSURANCE

• Art 222-19 du code pénal

« le fait de causer à autrui, par maladresse, imprudence,
inattention, négligence ou manquement à une obligation de
sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements,
une incapacité de travail pendant plus de trois mois est puni de
2 ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. »



• Art 223-1 du code pénal

« le fait d’exposer directement autrui à un risque immédiat de
mort ou de blessure de nature à entrainer une mutilation ou une
infirmité permanente par la violation manifestement délibérée
d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée
par la loi ou le règlement est puni d’un an de prison et de 15 000
euros d’amende. »



• L’association de chasse ou structure cynégétique

• Le Président de l’association

• Le chef de battue

• Le chef de ligne

• Le chasseur



Il convient de rappeler la règle première.

• L’Association elle-même en sa qualité de personne morale peut
être mise en cause tant sur le plan pénal que civil.

• Ceci est vrai si, durant une battue, un incident entraine des
dommages matériels ou corporels.

• A ce titre, les associations sont garanties par une assurance (R
422-63 du Code de l’Environnement).



• Sur le plan pénal, la règle de principe est que le Président
de l’ACCA ou de la Société de Chasse peut être poursuivi
indépendamment ou en sus de l’ACCA ou de la société de
chasse.

• Il peut par contre déléguer sa responsabilité. Dans ce cas
c’est le délégataire qui risque d’être poursuivi
pénalement.



• Pour ce faire, il est nécessaire que la délégation de pouvoir soit
écrite et que cet écrit comporte l’acceptation par le délégataire,
en toute connaissance de cause, de cette responsabilité.

• Il convient également que les critères fixés par la jurisprudence
pour la validité de la délégation de pouvoir soient respectés, à
savoir que le délégataire doit bénéficier de : -La compétence
pour assumer la prise en charge de l’organisation d’une battue
avec toutes les règles qu’elle implique, l’information à donner
aux chasseurs, la tenue du carnet de battue,
l’autorité. Il est indispensable que le délégataire puisse imposer
aux chasseurs participant à la battue ses instructions et qu’il
puisse intervenir pour les faire respecter comme le ferait le
Président lui-même (par exemple : exclusion de la battue).



Enfin, il convient que le délégataire dispose des moyens
nécessaires pour organiser la battue tels que notamment :
Registre rappelant les règles de la battue (signé par tous les
participants), présentation de la zone de chasse avec un plan,
distribution des gilets et/ou casquettes fluorescentes,
matérialisation sur le terrain et numérotation des postes de
tir, signalisation des panneaux de l’organisation de la battue …



• Le chef de ligne ( quand il y en a), est en charge d’un petit
nombre de chasseurs.

• Il doit s’assurer de bien placer son groupe et de donner
éventuellement des consignes particulières.

• En fin de battue, il s’assure que son groupe est complet.



Il doit respecter toutes les règles de sécurité :

• Tir avec visibilité

• Tir avec identification

• Tir fichant

• Respect de l’angle de sécurité

• …





OBLIGATOIRE POUR CHAQUE ASSOCIATION

• Pour toutes les manifestations prévues dans les
missions de l’association : réunions, repas de
chasse, balltrap, etc…

• Fournie et prise en charge actuellement par la
Fédération Départementale des Chasseurs.



En outre l’association peut prendre des garanties
complémentaires et optionnelles

• Un contrat de protection juridique ou de défense juridique.

• Pour le local de chasse, si celui-ci est utilisé pour d’autres
activités que les repas de chasse

(voir si celui-ci  n’est pas assuré par ailleurs: mairie?).

• Une protection pour les bénévoles, hors action de chasse





En plus des éléments statutaires qui doivent être abordés :

bilans moral, financier, renouvellement du bureau, prix des
cartes, orientations de la saison de chasse suivante…

• Les chefs de battues doivent être nommés, les délégations
remplies et entérinées.

• Les règles de sécurité rappelées dans le règlement intérieur.



• Il fait appliquer les décisions de l’assemblée générale, qui
doivent être écrites dans un compte rendu disponible au
siège de l’association.

• Même si il a délégué l’organisation des battues, il veille au
bon déroulement des battues car il sera le premier
contacté en cas de problème.



• Femme ou Homme responsable et respecté(e).

• Nommé(e) en Assemblée Générale de l’association 
de chasse.

• Conscient(e) de ses responsabilités.

• Ayant signé une délégation avec le président 
précisant ses attributions.

• Il ne peut y avoir par battue qu’un seul chef, 

qui peut se faire seconder par des chefs de ligne.





• Vérification des validations et des permis de chasser.

• Vérification de l’attestation d’assurance.(Facultative depuis que les chasseurs

signent une déclaration sur l’honneur)

• Signature par chaque chasseur d’un document signifiant que
celui-ci a pris connaissance de toutes les principales règles de
sécurité en battue.

• Préparer dans le carnet de battue la liste des chasseurs.



• Sous l’autorité du président, il est chargé d’organiser les
battues.

• Dans ce cadre, il doit tout mettre en place pour que toutes
les règles de sécurité soient appliquées.

• Il est donc de sa responsabilité de bien définir à chaque
participant à la battue ses obligations.



• Faire l’appel à l’aide du carnet de battue.

• Présenter le secteur de chasse.

• Préciser les armes et munitions autorisées.

• Désigner les personnes chargées de récupérer les chiens.

• Nommer les chefs de ligne et rappeler leur rôle.

• Désigner les lignes et postes de tir.

• Distribuer les bracelets si nécessaire (vérifier leur validité!!!)

• Mettre en place les panneaux signalant la battue.

• Rappeler les codes de sonneries et/ou régler les talkies w. sur la bonne
fréquence.

• Rappeler les principales consignes de sécurité.

• Vérifier que tous les participants ont leur gilet ou veste fluo et leur trompe
de chasse.

• Organiser si nécessaire le changement de traque



• Lorsque tout le monde est en place, donner le signal de début
de battue.

• Les piqueurs ne doivent en aucun cas devancer les chiens !!!
Ils doivent se faire entendre régulièrement.



• Nommé par le chef de battue, il peut avoir la charge d’une
délégation réduite : placement des chasseurs postés,
consignes de tir suivant les postes.

• Le chef de ligne se place en bout de ligne, c’est le dernier
chasseur à se poster.





• A la fin de l’action de chasse : sonner la fin de battue.

• Autoriser la récupération des chiens si nécessaire. Vérifier que
tous les animaux tués ont été marqués avant tout déplacement
si plan de chasse, avant de charger dans un véhicule pour plan
de gestion.

• Demander à tous les chasseurs de se rendre au lieu de rendez-
vous.



• Pour le partage, vérifier que la découpe de l’animal tué est faite
dans de bonnes conditions d’hygiène.

• Si repas associatif : pour les sangliers, analyse trichine
obligatoire.

• Prélever la langue, bien remplir la fiche correspondante et
porter l’échantillon chez le vétérinaire le plus proche.

• L’analyse sera faite par le laboratoire et le résultat sera
disponible sur le site intranet.











• Faire l’Examen Initial et BIEN remplir la fiche du carnet.

• Joindre la fiche correspondant à la carcasse vendue.

• Stocker l’animal « en peau » dans la chambre froide,
jusqu’à son transport au lieu de cession (grossiste,
restaurant, commerce de détail) situé à moins de 80
Kms du lieu de stockage.

• La vente ne peut se faire que l’animal en peau et entier.

• S’il s’agit d’un sanglier: analyse trichine obligatoire.
Utiliser uniquement la fiche distribuée.



• Saisir sur le site internet « www.chasseurs64.com » sur
son espace adhérent les informations concernant les
animaux tués, dans les 48 heures ; ou sur place en
scannant les bracelets sur Applichasse/Cartochasse avec
votre smartphone.

• A défaut, délai de 5 jours, pour retourner les cartons
affranchis par vos soins, donc surcoût pour la société !!!





• En urgence, porter secours à la victime.
Essayer de la secourir et essayer d’éviter que
son état ne se détériore.

• Appeler les secours : numéro de téléphone :
112

• Décrire de manière précise et calmement
dans quel état est la victime et où se situe la
blessure.

• Bien préciser le lieu où se trouve la victime.
Ne pas hésiter à envoyer quelqu’un au
devant des secours.



• Constitue un acte de chasse tout acte volontaire lié à la
recherche, à la poursuite, ou à l’attente du gibier ayant
pour but ou pour résultat la capture ou la mort de celui-
ci.

• L'acte préparatoire à la chasse antérieur à la recherche
effective du gibier, y compris lorsqu'il consiste en un
repérage non armé du gibier sur le territoire où s'exerce
le droit de chasse, et l'acte de recherche du gibier
accompli par un auxiliaire de la chasse ne constituent
pas des actes de chasse.



• Achever un animal mortellement blessé ou aux abois ne
constitue pas un acte de chasse, de même que la curée
ou l’entrainement des chiens courants sans capture de
gibier sur les territoires où s’exerce le droit de chasse de
leur propriétaire durant les périodes d’ouverture de la
chasse fixées par l’autorité administrative.

• Ne constitue pas non plus un acte de chasse le fait, pour
un conducteur de sang, de procéder à la recherche d’un
animal blessé ou de contrôler le résultat de tir sur un
animal. (Hors territoire de chasse prévenir le président
d’association de chasse concerné)



• Les entrainements, concours et épreuves de chiens de
chasse ou d’oiseaux de fauconnerie, autorisés par
l’autorité administrative, ne constituent pas un acte de
chasse.

• N’est pas considéré comme une infraction le fait, à la
fin de l’action de chasse, de récupérer sur autrui ses
chiens perdus. (Hors territoire de chasse prévenir le
président d’association de chasse concerné)



• Délégation de pouvoir.

• Consignes de sécurité.

• Fiche trichine.

• Angle de sécurité : angle de 30°

• Réglementation sur les Talkiewalkies.



• Après chaque journée de chasse, regrouper les
douilles. En fin de saison de chasse les porter
dans les centres de collecte organises par la
Fédération Départementale des Chasseurs.
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